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SERVICES RESSOURCES MUTUALISEES SOLIDARITES 

 
ARRETE DU 18 AVRIL 2019 FIXANT LES TARIFS JOURNALIERS AFFERENTS A L'HEBERGEMENT ET A LA DEPENDANCE DE 
L’EHPAD « LATAYE » D’ETAIN A COMPTER DU 1ER MAI 2019  
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 
 
 
VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-6, L 314-3 et suivant, 

L314-1 et suivants, R314-35, R314-35, R314-53, R314-113 et R314-220, 
 
VU  l’arrêté de création et d’habilitation à l’Aide Sociale, 
 
VU  l’arrêté du Président du Conseil départemental de la Meuse du 14/01/2019 fixant la valeur du 

point GIR départemental 2019 à 7,12 €, 
 
VU  le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) du 27/03/2019, 
 
 
SUR  proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 : PRODUITS DE TARIFICATION 

 
Pour l’exercice budgétaire 2019, les produits de la tarification afférents à l’hébergement de 
l’EHPAD « LATAYE » d’ETAIN sont fixés à 1 465 359,00 €. 
 
Le montant du forfait global dépendance autorisé pour 2019 est de 478 683,42 €. 
 
Ces montants seront à intégrer dans l’Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses. 
 
 
ARTICLE 2 :  AFFECTATION DES RESULTATS 
 
Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en intégrant les résultats suivants : 
 

 Section hébergement Section dépendance 
Reprise d’excédent                NEANT             NEANT 
Reprise de déficit                NEANT             NEANT 

 
 
ARTICLE 3 :  TARIFS 2019 

 
Les tarifs journaliers afférents à l'Hébergement s’établissent au 01/01/2019 à :  
 

Hébergement Permanent 51,76 € 
Hébergement Temporaire 51,76 € 

Actes de l’Exécutif départemental 
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Pour l'exercice 2019, les tarifs journaliers afférents à l'hébergement et la dépendance de 
l'EHPAD « LATAYE » d’ETAIN sont proratisés et fixés ainsi qu'il suit : 
 
 

Tarif Hébergement applicable à compter du 1er mai 2019 

Hébergement Permanent 51,88 € 
Hébergement Temporaire 51,88 € 

 
 

Tarif Dépendance applicable à compter du 1er mai 2019 

Tarif journalier GIR 1 et 2 20,98 € 

Tarif journalier GIR 3 et 4 13,31 € 

Tarif journalier GIR 5 et 6 5,65 € 
 
 

Tarif Hébergement + Dépendance applicable à compter du 1er mai 2019 

Tarif journalier Moins de 60 ans 69,27 € 
 
 
ARTICLE 4 :  PARTICIPATION A LA DEPENDANCE VERSEE PAR LE DEPARTEMENT 
 
La participation du Département de la Meuse au titre de la dotation dépendance de l’exercice 
2019 est fixée à 283 867,40 €. Ce forfait sera versé mensuellement à l’établissement par fractions 
forfaitaires égales au douzième de son montant. Dans l’attente de la tarification 2020, le montant 
mensuel du forfait dépendance pour l’exercice 2020 sera égal au douzième de celui calculé pour 
l’année 2019. 
 
 
ARTICLE 5 :  RECOURS 
 
En application de la réglementation en vigueur, les recours contentieux contre le présent arrêté 
doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (6, rue 
du Haut-Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 NANCY Cedex), dans le délai franc d'un mois à compter 
de la date de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 
ARTICLE 6 :  NOTIFICATION ET PUBLICATION 
 
Monsieur le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. La présente décision 
d’autorisation budgétaire et de tarification sera notifiée à l’établissement. Les tarifs fixés dans le 
présent arrêté feront l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs du Département. 

 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
  et par délégation, 

 
 
 

 Jean-Marie MISSLER 
         1er Vice-Président du Conseil départemental 
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ARRETE DU 25 AVRIL 2019 A LA TARIFICATION 2019 APPLICABLE A L’ETABLISSEMENT FOYER ACCUEIL MEDICALISE 
(FAM) PERCE NEIGE A COMPTER DU 1ER MAI 2019 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 
 
 
VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-8, L 314-3 et suivant, L 

314-7 et R 314-1 et suivants, 
 
VU  l’arrêté de création et d’habilitation à l’Aide Sociale en date du 19/09/2014,  
 
VU  la délibération du Conseil départemental de la Meuse en date du 24 janvier 2019 fixant 

l’objectif annuel d’évolution des dépenses concernant la tarification des Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux, 

 
VU    l'additif au Procès-Verbal de la visite de conformité du Foyer D'Accueil Médicalisé  
         de Perce Neige du 26/04/2018, 
 
VU   l'estimation du Forfait Global Soins transmis par la Délégation Territoriale de l'ARS de 
        la Meuse, 
  
VU  les propositions budgétaires présentées par l’établissement sollicitant un prix de journée 

hébergement 2019 à 157,82 €, 
 
Vu  le courrier de l’autorité de tarification de la procédure contradictoire du 06/03/2019 et la 

réponse apportée par l’établissement, 
 
SUR proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 : Pour l’exercice budgétaire 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles de 

l’établissement FOYER ACCUEIL MEDICALISE (FAM) PERCE NEIGE sont autorisées 
comme suit : 

 
Groupes  fonctionnels

Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation courante 118 407,00
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 536 264,00
Groupe III Dépenses afférentes à la structure 153 279,00
Total 807 950,00
Groupe I Produits de la tarification 551 950,00
Groupe II Forfait Global annuel de soins 256 000,00
Groupe III Produits financiers et produits non encaissables
Total 807 950,00

Dépenses

Recettes

 
 
 
ARTICLE 2 : Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en intégrant les résultats suivants :  
 

 Reprise d’excédent Néant 
                          Reprise de déficit Néant 

 
 
ARTICLE 3 : Le prix de journée hébergement applicable à compter du 1er mai 2019 à 

l’établissement FOYER ACCUEIL MEDICALISE (FAM) PERCE NEIGE, est fixé à :  
 
 Hébergement Permanent : 157,70 € 

- 840 -



 
 
 
ARTICLE 4 : Les frais d’hébergement seront versés mensuellement à l’établissement sur 

présentation des états de présence effective. 
 
 
ARTICLE 5 : En application de la réglementation en vigueur, les recours contentieux contre le 

présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale au 6 rue du Haut Bourgeois C.O. 50025, 54035 
NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de la date de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 

 
 
ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de 

l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. La présente décision d’autorisation budgétaire et de tarification 
sera notifiée à l’établissement. Les tarifs fixés dans le présent arrêté feront l’objet 
d’une publication au recueil des actes administratifs du Département. 

 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

 
 
 

       Jean-Marie MISSLER 
                                                                                  1er Vice-Président du Conseil départemental 
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ARRETE DU 25 AVRIL 2019 FIXANT LES TARIFS JOURNALIERS AFFERENTS A L'HEBERGEMENT ET A LA DEPENDANCE DE 
L’ETABLISSEMENT EHPAD JACQUES BARAT-DUPONT DE SOMMEDIEUE A COMPTER DU 1ER MAI 2019  
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 
 
 
VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-6, L 314-3 et suivant, 

L314-1 et suivants, L314-7,  et R314-21 et suivants R314-35, R314-53, 
 
VU  l’arrêté de création et d’habilitation à l’Aide Sociale, 
 
VU  la délibération du Conseil départemental de la Meuse en date du 24/01/2019 fixant l’objectif 

annuel d’évolution des dépenses concernant la tarification des Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux, 

 
VU  l’arrêté du Président du Conseil départemental de la Meuse du 26/01/2018 fixant la valeur du 

point GIR départemental 2019 à 7,12 €, 
 
VU  la convention tripartite pluriannuelle du 05/12/2008 et l'avenant n° 7 du 27/12/2016,  
 
 
VU  les propositions budgétaires présentées par l’établissement sollicitant un prix de journée 

hébergement 2019 à 52,35 €, 
 
VU le courrier de l'autorité de tarification au terme de la procédure contradictoire du 17/04/2019.  
 
VU les subventions d'investissements allouées par le Département, lors des commissions 

permanentes du Conseil départemental des 23/01/2014 et 27/03/2014 pour un montant        
de 43 266,22 € en vue de financer des travaux d'accessibilité et le remplacement d'un 
ascenseur 

 
SUR  proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 
 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1 :  AUTORISATIONS BUDGETAIRES 
 
Pour l’exercice budgétaire 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles d’hébergement de 
l’établissement EHPAD Jacques Barat-Dupont sont autorisées comme suit : 

 
Groupes  fonctionnels Hébergement

Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation courante 323 568,00
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 866 732,00
Groupe III Dépenses afférentes à la structure 440 616,00
Total 1 630 916,00
Groupe I Produits de la tarification 1 534 109,00
Groupe II Produits relatifs à l'exploitation 145 500,00
Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 26 307,00
Total 1 705 916,00

Dépenses

Recettes

 
 
 
Le tarif hébergement s’établit en moyenne sur l’année 2019 à 52,00 €. 
Ce tarif hébergement intègre dans le socle des prestations : le blanchissage et l'entretien du linge 
personnel comme défini dans le décret n°2015-1868 du 30 décembre 2015. Toutefois l'étiquetage 
de ce linge n’est pas inclus et restera à la charge du résident. 
 
Le montant du forfait global dépendance autorisé pour 2019 est de 484 382,86 €. 
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ARTICLE 2 : AFFECTATION DES RESULTATS 
 

 Section hébergement Section dépendance 
Reprise d’excédent            13 415,84 €             NEANT 
Reprise de déficit          - 88 415,84 €             NEANT 

 
 
ARTICLE 3 : TARIFS 2019 (Hébergement et Dépendance) 
 
Les tarifs applicables à compter du 01/05/2019 à l’EHPAD Jacques Barat-Dupont de SOMMEDIEUE, 
sont fixés à : 
 

Tarif Hébergement applicable à compter du 1er mai 2019 

Accueil de Jour                       17,50 €  
Accueil de Jour UA                       17,50 €  
Hébergt Permanent                       52,50 €  
Hébergt Permanent UA                       52,50 €  
Hébergt Temporaire                       52,50 €  
Hébergt Temporaire UA                       52,50 €  

 
L'impact financier de la participation du Département au financement des investissements sur le 
tarif journalier de l'Hébergement est de – 0,51€ 
 

Tarif Dépendance applicable à compter du 1er mai 2019 

Tarif journalier GIR 1 et 2                       21,41 €  
Tarif journalier GIR 3 et 4                       13,61 €  
Tarif journalier GIR 5 et 6                         5,79 €  

 
 

Tarif Hébergement et Dépendance applicable à compter du 1er mai 2019 
Tarif journalier Moins de 60 ans                       69,38 €  

 
 
ARTICLE 4 :  PARTICIPATION A LA DEPENDANCE VERSEE PAR LE DEPARTEMENT 
 
La part versée à l’établissement pour les résidents du Département au titre de la Dépendance 
s’élève à 273 922,16 €. Ce montant sera versé mensuellement par 1/12ème. 
Dans l’attente de la tarification 2019, le montant mensuel du forfait dépendance pour l’exercice 
2019 sera égal au douzième de celui calculé pour l’année 2018. 
 
 
ARTICLE 5 :  RECOURS 
 
En application de la réglementation en vigueur, les recours contentieux contre le présent arrêté 
doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (6, rue 
du Haut-Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 NANCY Cedex), dans le délai franc d'un mois à compter 
de la date de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
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ARTICLE 6 :  NOTIFICATION ET PUBLICATION 
 
Monsieur le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. La présente décision 
d’autorisation budgétaire et de tarification sera notifiée à l’établissement. Les tarifs fixés dans le 
présent arrêté feront l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs du Département. 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

 
 
          Jean-Marie MISSLER 
         1er Vice-Président du Conseil départemental 
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ARRETE DU 25 AVRIL 2019 RELATIF A LA TARIFICATION 2019 APPLICABLE A L’ETABLISSEMENT RESIDENCE AUTONOMIE 
LES COQUILLOTTES DE BAR LE DUC A COMPTER DU 1ER MAI 2019 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 
 
 
VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-8, L 314-3 et suivant, L 

314-7 et R 314-1 et suivants, 
 
VU  l’arrêté de création et d’habilitation à l’Aide Sociale, 
 
 VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre la Résidence 

Autonomie Les Coquillottes et le Département de la Meuse en date du 19/12/2016 et 
l’avenant du 22/11/2018, 

 
VU  la délibération du Conseil départemental de la Meuse en date du 24/01/2019 fixant l’objectif 

annuel d’évolution des dépenses concernant la tarification des Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux, 

 
VU  les propositions budgétaires présentées par l’établissement, 
 
Vu  le courrier de l’autorité de tarification de la procédure contradictoire du 22/03/2019 et la 

réponse apportée par l’établissement, 
 
SUR proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 : Pour l’exercice budgétaire 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles de 

l’établissement Résidence Autonomie Les Coquillottes sont autorisées comme suit : 
 

Groupes  fonctionnels
Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation courante 84 949,95
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 184 172,61
Groupe III Dépenses afférentes à la structure 241 792,63
Total 510 915,19
Groupe I Produits de la tarification 486 874,19
Groupe II Produits relatifs à l'exploitation 22 500,00
Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 1 541,00
Total 510 915,19

Dépenses

Recettes

 
 
 
ARTICLE 2 : Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en intégrant les résultats suivants :  
 

Reprise d’excédent Néant 
Reprise de déficit Néant 

 
 
ARTICLE 3 : Le loyer hébergement applicable à compter du 1er juin 2019 à l’établissement 

Résidence Autonomie Les Coquillottes, géré par le Centre Intercommunal d'Action 
Sociale, est fixé à :  
 

 Logement F1 bis 693,24 € 
 Logement F2 831,88 € 
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ARTICLE 4 : En application de la réglementation en vigueur, les recours contentieux contre le 

présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale au 6 rue du Haut Bourgeois C.O. 50025, 54035 
NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de la date de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 

 
 
ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de 

l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. La présente décision d’autorisation budgétaire et de tarification 
sera notifiée à l’établissement. Les tarifs fixés dans le présent arrêté feront l’objet 
d’une publication au recueil des actes administratifs du Département. 

 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

 
 
 

 Jean-Marie MISSLER 
 1er Vice-Président du Conseil départemental 
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ARRETE DU 25 AVRIL 2019 RELATIF AU TARIF HORAIRE 2019 APPLICABLE A L’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE D’AIDE 
AUX PERSONNES AGEES ET AUX HANDICAPES (ADAPAH) A COMPTER 1ER MAI 2019 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 
 
 
VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-6 et L 314-3 et 

suivant et R 314-1 et suivants, 
 
VU  l’arrêté de création et d’habilitation à l’Aide Sociale pour l’ADAPAH, 
 
VU  la délibération du Conseil départemental de la Meuse en date du 24/01/2019 fixant 

l’objectif annuel d’évolution des dépenses concernant la tarification 2019 des  
Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux, 

 
VU les propositions budgétaires présentées par l’établissement 
 
SUR proposition du Directeur Général des Services Départementaux 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 : Pour l’exercice budgétaire 2019, les dépenses prévisionnelles de l’ADAPAH pour 

son intervention en Meuse s’établissent comme suit :  
 

Groupes  fonctionnels
Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation courante 229 756,00
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 3 676 127,00
Groupe III Dépenses afférentes à la structure 79 276,00
Total 3 985 159,00
Groupe I Produits de la tarification 3 986 200,00
Groupe II Produits relatifs à l'exploitation 8 819,00
Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 13 340,00
Total 4 008 359,00

Dépenses

Recettes

 
 
Soit un tarif horaire moyen de 23,38 €. 
 
 
ARTICLE 2 : Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 

suivants : 
 

 Reprise d’excédent Néant 
                          Reprise de déficit - 23 200 € 
 
ARTICLE 3 : Le tarif applicable au 1er mai 2019 par  l’ADAPAH pour ses interventions en Meuse 

est fixé à : 
 

 - tarif horaire moyen, 
  toutes catégories de personnel confondues : 23,38   € 

 
ARTICLE 4 : En application de la réglementation en vigueur, les recours contentieux contre le 

présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale au 6 rue du Haut Bourgeois C.O. 50025, 54035 
NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de la date de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
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ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de 

l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. La présente décision d’autorisation budgétaire et de tarification 
sera notifiée à l’établissement. Les tarifs fixés dans le présent arrêté feront l’objet 
d’une publication au recueil des actes administratifs du Département. 

 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

 
 
 

 Jean-Marie MISSLER 
 1er Vice-Président du Conseil départemental 
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ARRETE DU 25 AVRIL 2019 RELATIF AU TARIF HORAIRE 2019 APPLICABLE A L’AIDE A DOMICILE EN MILIEU RURAL 
(ADMR) A COMPTER DU 1ER MAI 2019 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 
 
 
VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-6 et 

 L 314-3 et suivant et R 314-1 et suivants, 
 
VU  l’arrêté de création et d’habilitation à l’Aide Sociale pour l’A.D.M.R, 
 
VU  la délibération du Conseil départemental de la Meuse en date du 24/01/2019 fixant 

l’objectif annuel d’évolution des dépenses concernant la tarification 2019 des 
Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux, 

 
VU   les propositions budgétaires présentées par l’établissement 
 
SUR proposition du Directeur Général des Services Départementaux 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 : Pour l’exercice budgétaire 2019, les dépenses prévisionnelles de l’ADMR pour son 

intervention en Meuse s’établissent comme suit :  
 

Groupes  fonctionnels
Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation courante 1 030 596,00
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 8 181 050,00
Groupe III Dépenses afférentes à la structure 1 185 863,00
Total 10 397 509,00
Groupe I Produits de la tarification 10 332 960,00
Groupe II Produits relatifs à l'exploitation 56 056,00
Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 8 493,00
Total 10 397 509,00

Dépenses

Recettes

 
 
Soit un tarif horaire moyen de 22,66 €. 
 
 
ARTICLE 2 : Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 

suivants : 
 

 Reprise d’excédent Néant 
                          Reprise de déficit Néant 
 
 
ARTICLE 3 : Les tarifs applicables au 1er mai 2019 par  l’ADMR pour ses interventions en Meuse 

sont : 
 

 - tarif horaire moyen, 
  toutes catégories de personnel confondues : 22,66  € 

 
 
ARTICLE 4 : En application de la réglementation en vigueur, les recours contentieux contre le 

présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale au 6 rue du Haut Bourgeois C.O. 50025, 54035 
NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de la date de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
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ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de 

l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. La présente décision d’autorisation budgétaire et de tarification 
sera notifiée à l’établissement. Les tarifs fixés dans le présent arrêté feront l’objet 
d’une publication au recueil des actes administratifs du Département. 

 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

 
 
 

 Jean-Marie MISSLER 
 1er Vice-Président du Conseil départemental 
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ARRETE DU 25 AVRIL 2019 RELATIF AUX TARIFS HEBERGEMENT ET DEPENDANCE 2019 APPLICABLES A L’USLD LA 
MAISON DES CEPAGES DE BAR LE DUC A COMPTER DU 1ER MAI 2019 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 
 
 
VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-6, L 314-3 et suivant, 

L314-1 et suivants, L314-7, R314-21 et suivants, R314-35, R314-53, 
 
VU  l’arrêté de création et d’habilitation à l’Aide Sociale, 
 
VU  la délibération du Conseil départemental de la Meuse en date du 24/01/2019 fixant l’objectif 

annuel d’évolution des dépenses concernant la tarification des Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux, 

 
VU  la convention tripartite pluriannuelle,  
 
VU  les propositions budgétaires présentées par l’établissement sollicitant un prix de journée 

hébergement 2019 à 56,20 €, 
 
Vu  le courrier de l’autorité de tarification de la procédure contradictoire du 01/04/2019 et la 

réponse apportée par l’établissement, 
 
SUR  proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 : AUTORISATIONS BUDGETAIRES 

 
Pour l’exercice budgétaire 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’USLD « La Maison 
des Cépages » de BAR-LE-DUC sont autorisées comme suit : 
 

Groupes  fonctionnels Hébergement
Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation courante 208 834,44
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 249 053,47
Groupe III Dépenses afférentes à la structure 69 222,61
Total 527 110,52
Groupe I Produits de la tarification 518 269,54
Groupe II Produits relatifs à l'exploitation 1 712,00
Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 7 167,48
Total 527 149,02

Dépenses

Recettes

 
 
Le tarif hébergement s’établit en moyenne sur l’année 2019 à 49,82 €. 
 
Ce tarif hébergement intègre dans le socle des prestations de blanchissage défini dans le décret 
n°2015-1868 du 30 décembre 2015, l’entretien du linge personnel. Son étiquetage de ce linge 
n’est toutefois pas inclus et restera à la charge du résident. 
 
 
ARTICLE 2 :  AFFECTATION DES RESULTATS 

 
Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en intégrant les résultats suivants : 
 

  Section 
hébergement 

Section 
dépendance 

Reprise d’excédent Néant  Néant 
Reprise de déficit Néant 23 170,16 
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ARTICLE 3 :  TARIFS 2019 

 
Les tarifs applicables à compter du 01/05/2019 à l’USLD La Maison des Cépages de BAR-LE-DUC, 
sont fixés à : 

 
 

Hébergt Permanent 50,03 €              
 
 
Tarif GIR1/2 27,01 € 
Tarif GIR3/4 18,84 € 
Tarif GIR5/6 7,30 € 
Tarif moins de 60 ans 73,06 € 
 

 
ARTICLE 4 :  PARTICIPATION A LA DEPENDANCE VERSEE PAR LE DEPARTEMENT 
 
 La participation du Département de la Meuse au titre de la dotation dépendance de l’exercice 
2019 est fixée à 150 069,29 €. Ce forfait sera versé mensuellement à l’établissement par fractions 
forfaitaires égales au douzième de son montant. Dans l’attente de la tarification 2020, le montant 
mensuel du forfait dépendance pour l’exercice 2020 sera égal au douzième de celui calculé pour 
l’année 2019. 

 
 
ARTICLE 5 :  RECOURS 
 
En application de la réglementation en vigueur, les recours contentieux contre le présent arrêté 
doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (6, rue 
du Haut-Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 NANCY Cedex), dans le délai franc d'un mois à compter 
de la date de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 
ARTICLE 6 :  NOTIFICATION ET PUBLICATION 
 
Monsieur le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. La présente décision 
d’autorisation budgétaire et de tarification sera notifiée à l’établissement. Les tarifs fixés dans le 
présent arrêté feront l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs du Département. 

 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

 
 

 
                                                                                                          Jean-Marie MISSLER 
          1er Vice-Président du Conseil départemental 
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ARRETE DU 29 AVRIL 2019 FIXANT LES TARIFS JOURNALIERS AFFERENTS A L'HEBERGEMENT ET A LA DEPENDANCE DE 
L’ETABLISSEMENT EHPAD LA MAISON DES CEPAGES DE BAR LE DUC A COMPTER DU 1ER MAI 2019   
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 
 
 
VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-6, L 314-3 et suivant, 

L314-1 et suivants, L314-7, R314-21 et suivants, R314-35, R314-53, 
 
VU  l’arrêté de création et d’habilitation à l’Aide Sociale, 
 
VU  la délibération du Conseil départemental de la Meuse en date du 24/01/2019 fixant l’objectif 

annuel d’évolution des dépenses concernant la tarification des Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux, 

 
VU  l’arrêté du Président du Conseil départemental de la Meuse du 14/01/2019 fixant la valeur du 

point GIR départemental 2019 à 7,12 €, 
 
VU  l’arrêté du Président du Conseil départemental de la Meuse du 04/03/2019 relatif à la 

revalorisation de 0 % des produits de la tarification 2018 afférents à la dépendance, 
 
VU  les propositions budgétaires présentées par l’établissement sollicitant un prix de journée 

hébergement 2019 à 50,48 €, 
 
Vu  le courrier de l’autorité de tarification de la procédure contradictoire du 07/02/2019 et la 

réponse apportée par l’établissement, 
 
SUR  proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 :  AUTORISATIONS BUDGETAIRES 
 
Pour l’exercice budgétaire 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles d’hébergement de 
l’établissement EHPAD La Maison des Cépages sont autorisées comme suit : 
 
 Dépenses 990 330,71 € 
 Reprise déficit 8 000,00 € 
 Total des dépenses 998 330,71 € 
 Produit de la tarification 977 505,76 € 
 Recettes diverses 20 824,95 € 
 Reprise excédent 0,00 € 
 Total des recettes 998 330,71 € 
 
Le montant du forfait global dépendance autorisé pour 2019 est de 369 596,10 € 
 
 
ARTICLE 2 :  AFFECTATION DES RESULTATS 
 

 Section hébergement Section dépendance 
Reprise d’excédent NEANT NEANT 
Reprise de déficit 8 000,00 € NEANT 
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ARTICLE 3 :  PRODUITS DE TARIFICATION DE LA DEPENDANCE 
 
Les produits de la tarification afférents à la dépendance intégrant les résultats définis à l'article 2 
est fixé à  369 596,10 €. 
 
 
ARTICLE 4 :  TARIFS 2019 
 
Les tarifs journaliers afférents à l'Hébergement sont calculés en intégrant les résultats définis à 
l'article 2 et s'établit au 01/01/2019 à :  
 

Hébergement Permanent 45,87 € 
 
 
Pour l'exercice 2019, les tarifs journaliers afférents à l'Hébergement et la dépendance de EHPAD 
La Maison des Cépages  de BAR LE DUC sont proratisés et fixés ainsi qu'il suit : 
 

Tarif applicable à compter du 1er mai 2019

Hébergt Permanent 46,28 €                       
 
Ces tarifs « hébergement Permanent et Temporaire » intègrent, dans le socle des prestations de 
blanchissage défini dans le décret n°2015-1868 du 30 décembre 2015, l’entretien du linge 
personnel du résident. L’étiquetage de ce linge n’est toutefois pas inclus et restera à la charge du 
résident. 
 

Tarif applicable à compter du 1er mai 2019

Tarif journalier GIR 1 et 2 17,34 €                      
Tarif journalier GIR 3 et 4 11,01 €                      
Tarif journalier GIR 5 et 6 4,67 €                         

 
 

Tarif applicable à compter du 1er mai 2019

Tarif journalier Moins de 60 ans 61,56 €                       
 
 
ARTICLE 5 :  PARTICIPATION A LA DEPENDANCE VERSEE PAR LE DEPARTEMENT 
 
La part versée à l‘établissement pour les résidents du Département au titre de la Dépendance 
s’élève à 250 151,49 €. Ce montant sera versé mensuellement par 1/12ème. 
Dans l’attente de la tarification 2020, le montant mensuel du forfait dépendance pour l’exercice 
2020 sera égal au douzième de celui calculé pour l’année 2019. 
 
 
ARTICLE 6 :  RECOURS 
 
En application de la réglementation en vigueur, les recours contentieux contre le présent arrêté 
doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (6, rue 
du Haut-Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 NANCY Cedex), dans le délai franc d'un mois à compter 
de la date de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
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ARTICLE 7 :  NOTIFICATION ET PUBLICATION 
 
Monsieur le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. La présente décision 
d’autorisation budgétaire et de tarification sera notifiée à l’établissement. Les tarifs fixés dans le 
présent arrêté feront l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs du Département. 

 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

 
 

           Jean-Marie MISSLER 
          1er Vice-Président du Conseil départemental 
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ARRETE DU 29 AVRIL 2019  RELATIF AUX TARIFS HEBERGEMENT ET DEPENDANCE 2019 APPLICABLES A L’USLD DE 
FAINS LES SOURCES DE FAINS VEEL A COMPTER DU 1ER MAI 2019 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 
 
 
VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-6, L 314-3 et suivant, 

L314-1 et suivants, L314-7, R314-21 et suivants, R314-35, R314-53,  
 
VU  l’arrêté de création et d’habilitation à l’Aide Sociale, 
 
VU  la délibération du Conseil départemental de la Meuse en date du 24/01/2019 fixant l’objectif 

annuel d’évolution des dépenses concernant la tarification des Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux, 

 
VU  la convention tripartite pluriannuelle,  
 
VU  les propositions budgétaires présentées par l’établissement sollicitant un prix de journée 

hébergement 2018 à 56,70 €, 
 
Vu  le courrier de l’autorité de tarification de la procédure contradictoire du 14/03/2019 et la 

réponse apportée par l’établissement, 
 
SUR  proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 : AUTORISATIONS BUDGETAIRES 
 
Pour l’exercice budgétaire 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’USLD de Fains - 
Les Sources sont autorisées comme suit : 
 

Groupes  fonctionnels Hébergement Dépendance
Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation courante 220 835,48 27 440,24
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 253 346,67 232 775,10
Groupe III Dépenses afférentes à la structure 90 277,19 213,23
Total 564 459,34 260 428,57
Groupe I Produits de la tarification 570 275,13 265 428,57
Groupe II Produits relatifs à l'exploitation 3 000,00
Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 1 184,21
Total 574 459,34 265 428,57

Dépenses

Recettes

 
 
Le tarif hébergement s’établit en moyenne sur l’année 2019 à 52,83 €. 
 
Ce tarif hébergement intègre dans le socle des prestations de blanchissage défini dans le décret 
n°2015-1868 du 30 décembre 2015, l’entretien du linge personnel. Son étiquetage de ce linge 
n’est toutefois pas inclus et restera à la charge du résident. 
 
 
ARTICLE 2 :  AFFECTATION DES RESULTATS 

 
Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en intégrant les résultats suivants : 
 

  Section 
hébergement 

Section 
dépendance 

Reprise d’excédent Néant  Néant 
Reprise de déficit 10 000,00 5 000,00 
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ARTICLE 3 :  TARIFS 2019 

 
Les tarifs applicables à compter du 01/05/2019 à l’USLD de Fains - Les Sources de FAINS VEEL, sont 
fixés à : 

 
 

Hébergement Permanent 53,37 €              
 
 
Tarif GIR1/2 24,42 € 
Tarif GIR3/4 15,47 € 
Tarif GIR5/6 6,57 € 
Tarif moins de 60 ans 77,66 € 

 
 
ARTICLE 4 :  PARTICIPATION A LA DEPENDANCE VERSEE PAR LE DEPARTEMENT 
 
La participation du Département de la Meuse au titre de la dotation dépendance de l’exercice 
2019 est fixée à 183 306,57 €. Ce forfait sera versé mensuellement à l’établissement par fractions 
forfaitaires égales au douzième de son montant. Dans l’attente de la tarification 2020, le montant 
mensuel du forfait dépendance pour l’exercice 2020 sera égal au douzième de celui calculé pour 
l’année 2019. 
 
 
ARTICLE 5 :  RECOURS 
 
En application de la réglementation en vigueur, les recours contentieux contre le présent arrêté 
doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (6, rue 
du Haut-Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 NANCY Cedex), dans le délai franc d'un mois à compter 
de la date de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 
ARTICLE 6 :  NOTIFICATION ET PUBLICATION 
 
Monsieur le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. La présente décision 
d’autorisation budgétaire et de tarification sera notifiée à l’établissement. Les tarifs fixés dans le 
présent arrêté feront l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs du Département. 

 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

 
 
 

 
                                                                                                           Jean-Marie MISSLER 
             1er Vice-Président du Conseil départemental 
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ARRETE DU 29 AVRIL 2019 RELATIF A LA TARIFICATION 2019 APPLICABLE A L’ETABLISSEMENT RESIDENCE DOCTEUR 
PIERRE DIDON A COMPTER DU 1ER MAI 2019 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 
 
 
VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-8, L 314-3 et suivant, L 

314-7 et R 314-1 et suivants, 
 
VU  l’arrêté de création et d’habilitation à l’Aide Sociale,  
 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre la Résidence 

Autonomie « Docteur Pierre Didon » et le Département de la Meuse en date du 19/12/2016 et 
l’avenant du 22/11/2018, 

 
VU  la délibération du Conseil départemental de la Meuse en date du  24/01/2019 fixant l’objectif 

annuel d’évolution des dépenses concernant la tarification des Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux, 

 
VU  les propositions budgétaires présentées par l’établissement sollicitant une augmentation de 

1,2% des loyers, 
 
Vu  le courrier de l’autorité de tarification de la procédure contradictoire du 05/03/2019 et la 

réponse apportée par l’établissement, 
 
Vu la subvention d’investissement allouée par le Département, lors de la commission 

permanente du 21/09/2006 d’un montant de 171 796 € pour le financement de 
l’aménagement des salles de bains de la Résidence Docteur Pierre Didon, 

 
SUR proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 : Pour l’exercice budgétaire 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles de 

l’établissement Résidence Docteur Pierre Didon sont autorisées comme suit : 
 

Groupes  fonctionnels
Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation courante 73 470,00
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 100 810,00
Groupe III Dépenses afférentes à la structure 101 460,00
Total 275 740,00
Groupe I Produits de la tarification 246 550,00
Groupe II Produits relatifs à l'exploitation 29 190,00
Groupe III Produits financiers et produits non encaissables
Total 275 740,00

Dépenses

Recettes

 
 
 
ARTICLE 2 : Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en intégrant les résultats suivants :  
 

Reprise d’excédent Néant 
Reprise de déficit Néant 
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ARTICLE 3 : Le loyer hébergement applicable à compter du 1er mai 2019 à l’établissement 

Résidence Docteur Pierre Didon,  géré par l’organisme Centre Communal d'Action 
Social, est fixé à :  
 
Hébergement permanent (par mois) : 

 
 Logement F1  434,72 € 
 Logement F1 bis  543,40 € 
 Logement F1 meublé  461,89 € 
 Logement F2  679,25 € 
 

Hébergement temporaire : 
 
Séjour inférieur à une semaine (par jour)    

Personne seule               37,77 € 
Couple                52,81 € 

 
Séjour supérieur à une semaine (par semaine) 

Personne seule             187,65 € 
Couple              299,33 € 

 
 
L'impact financier de la participation du Département au financement des investissements sur le 
loyer mensuel moyen est de 20 €. 
 
 
ARTICLE 4 : En application de la réglementation en vigueur, les recours contentieux contre le 

présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale au 6 rue du Haut Bourgeois C.O. 50025, 54035 
NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de la date de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 

 
 
ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de 

l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. La présente décision d’autorisation budgétaire et de tarification 
sera notifiée à l’établissement. Les tarifs fixés dans le présent arrêté feront l’objet 
d’une publication au recueil des actes administratifs du Département. 

 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

 
 
 

 Jean-Marie MISSLER 
 1er Vice-Président du Conseil départemental 
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AVIS DE CLASSEMENT DE LA COMMISSION D’INFORMATION ET DE SELECTION D’APPEL A PROJETS MEDICO-SOCIAL 
RELATIVE A L’APPEL A PROJETS POUR LA CREATION D’UN SAMSAH SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT MEDICO-SOCIAL 
POUR ADULTES HANDICAPES DE 10 PLACES SUR LE DEPARTEMENT DE LA MEUSE 
 
 
 
 

 
 

AVIS DE CLASSEMENT 
Commission d'information et de sélection d'appel à projets médico-social 

 
placée auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et du 

Président du Conseil départemental de la Meuse 
réunie le 20 mars 2019 

 
 
 
Appel à projets pour la création d’un SAMSAH service d’accompagnement médico-social 
pour adultes handicapés de 10 places sur le département de la Meuse 
 

 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Président du Conseil 
départemental de la Meuse ont lancé conjointement  un appel à projets pour la création d’un 
SAMSAH service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés de 10 places sur le 
département de la Meuse. 
 
Trois dossiers ont été reçus pendant la période de dépôt clôturée le 2 novembre 2018. Ils ont été 
déclarés recevables. 
 
Le classement de ces dossiers a été établi par la Commission d'information et de sélection d'appel 
à projets réunie le 20 mars 2019, sur la base des critères définis dans l'avis d’appel à projets et a 
été rendu à l'unanimité des membres ayant voix délibérative comme suit :  
 

Classement CANDIDATS 

1 LADAPT Moselle - Thionville (57) 

2 ADAPEI 55 - VASSINCOURT (55). 

3 FONDATION PERCE NEIGE - COURBEVOIE (92)  
 
Le présent avis de classement sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région Grand Est et au recueil des actes administratifs du Département de la Meuse. 

 
 
Fait à Bar le Duc, le 26 avril 2019 
 
 

Les Co-présidents de la commission d'information et de sélection d'appels à projet médico-social 
Le Directeur Général de l’ARS Grand Est  

son représentant, 
 
 
 
 

Claudine RAULIN 

Le Président du Conseil Départemental 
de la Meuse, 

son représentant 
 
 
 

Jean-Marie MISSLER 

DELEGATION TERRITORIALES MEUSE   PÔLE DÉVELOPPEMENT HUMAIN. 
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ARRETE CONJOINT DS N°/ARS N° 2019-1180 EN DATE DU 29 AVRIL 2019 PORTANT AUTORISATION POUR LADAPT 
MOSELLE DE CREER SUR LE TERRITOIRE MEUSIEN UN SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT MEDICO-SOCIAL POUR ADULTES 
HANDICAPES ( SAMSAH) DE 10 PLACES 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA 
MEUSE 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE 
SANTE DU GRAND EST 

 

VU le livre III de la partie législative et de la partie réglementaire du code de l'action sociale 
et des familles (CASF) et notamment leurs titre I et IV respectifs ;  

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, notamment le titre IV, chapitre III article 124 ; 

VU  spécifiquement les articles L.312-1 et suivants du CASF relatifs aux établissements sociaux 
et médico sociaux, L313 -3 d) et  L 314-1 V, D.312-166 à D.312-173 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles et relatifs aux services d’accompagnement médico-social pour 
adultes handicapés ; 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L313-1 et suivants et 
R313-1 et suivants relatifs à l’autorisation des établissements sociaux et médico-sociaux et 
ses articles L149-1 et suivants relatifs au Conseil Départemental de la Citoyenneté et de 
l’Autonomie ; 

VU  le Projet Régional de Santé 2018-2028 (PRS) et le Schéma Régional de Santé 2018-2023 
(SRS) arrêtés le 18 juin 2018 et publiés le 20 juin 2018 ;   

VU le Schéma départemental de l’Autonomie 2018-2022 voté par le Conseil départemental 
du 22 mars 2018 ; 

VU  l’arrêté n°2017-1057 du 07 avril 2017 portant actualisation du Programme 
Interdépartemental d’Accompagnement des Handicaps et de la perte d’Autonomie 
(PRIAC) 2016-2020 de la Région Grand Est ;  

VU la circulaire DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à 
projets et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

VU l’avis d’appel à projet n°2018-SAMSAH55 pour la création d’un service 
d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) de 10 places sur 
le département de la Meuse ;  

VU le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à 
la nouvelle délimitation des régions ; 

VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand 
Est ;  

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE 
en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est à 
compter du 1er janvier 2017 ; 

 
 
CONSIDERANT que le projet présenté par l’Association LADAPT Moselle répond aux attendus du 

cahier des charges de l’Appel à Projets ; 
 
CONSIDERANT l’avis de classement des projets établi par la commission d’information et de 

sélection d’appel à projets en sa séance du 20 mars 2019, valant avis de ladite 
commission ; 
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SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département de la Meuse, de la 

Directrice de l’autonomie de l’ARS Grand Est et du Délégué Territorial de l’ARS dans le 
département de la Meuse ; 

 
ARRETENT 

 
Article 1er :   l’autorisation, visée à l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, est 

délivrée à LADAPT Moselle pour la création d’un Service d’Accompagnement 
Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) de 10 places à destination de 
personnes en situation de handicap, tous handicaps confondus (SAMSAH 
polyvalent) sur le territoire meusien.  

 Cette autorisation prend effet à compter de la date de la présente décision.  

Article 2 :  Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 Entité juridique : ASSO LADAPT DIMINUE PHYSIQUE TRAVAIL 
 N° FINESS : 930019484 
 Adresse complète : 14 R SCANDICCI 93508 PANTIN 
 Code statut juridique : 61 - Ass.L.1901 R.U.P. 
 
 Entité établissement : SAMSAH (à définir) 
 N° FINESS :  A créer  
 Code catégorie : 445 SAMSAH 
 Code MFT :  09 – ARS/CD  
 

Code discipline 
 

Code activité 
fonctionnement Code clientèle Nombre de places 

 966 - Accueil et 
accompagnement 
médicalisé personnes 
handicapées 

16 - Prestation en milieu 
ordinaire 

500 - Polyhandicap 10 

 
Article 3 : L’établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour la 
capacité totale autorisée. 
 
Article 4 :  En application de l’article L313-1 du CASF, la présente autorisation est accordée 
pour une durée de 15 ans. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L312-8 du CASF, dans les conditions prévues par l’article L313-5 du 
même code.  

Article 5 :  Conformément aux dispositions des articles L313-1 et D313-7-2 du CASF, la présente 
autorisation est réputée caduque totalement ou partiellement, si tout ou partie de l'activité n'est 
pas ouverte au public dans un délai de 8 mois à compter de sa notification. Ce délai peut être 
prorogé dans les limites et conditions précisées dans ces mêmes articles du code.  

Article 6 : En application de l’article L313-1 du CASF, tout changement important dans 
l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un 
service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance du Président du Conseil 
Départemental et du Directeur Général de l’ARS. 

Article 7 : L’autorisation délivrée est valable sous réserve du résultat d’une visite de conformité 
prévue à l’article L313-6 du CASF et dont les conditions de mise en œuvre sont prévues par les 
articles D313-11 à D313-14 du même code.  
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Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 
compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard 
des personnes et des organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. La 
juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal 
administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 

Article 9 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est, Monsieur le Délégué 
Territorial de l’ARS dans le département de la Meuse et Monsieur le Directeur Général des Services 
du Département de la Meuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Grand Est et au recueil des actes administratifs du Département de la Meuse et dont un 
exemplaire sera adressé à Monsieur le Président de l’Association LADAPT - 14 Rue Scandicci - 
93508 PANTIN.  
 
 
Le Directeur Général de l’ARS Grand Est,  Le Président du Conseil Départemental 
 de La Meuse 
 
 
 
 
 Christophe LANNELONGUE Claude LEONARD 
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SERVICE HABITAT ET PROSPECTIVE 

 
AVENANT  N° 1 AU PROGRAMME D’ACTIONS 2019 
 

              
 

Programme d’actions 2019 
Avenant n°1 

 

Vu le Programme d’action 2019 paru le 28 mars 2019, au registre des actes 
du Conseil départemental, 

Vu l’avis de la CLAH du 26 avril 2019, 

 
Date d’application 
 
Le présent avenant au PA 2019 s'applique dans son ensemble aux dossiers 
déposés à compter du 28 mars 2019. 

 
Objet de l’avenant 
 
Cet avenant a pour objet de : 

• Compléter l’article VIII B.1 relatif aux modalités financières 
d’intervention pour les dossiers de propriétaires occupants HM agilité 
sans diagnostic réalisé par un opérateur sur une commune couverte 
par une OPAH 

• Compléter l’article IX B relatif au traitement des dossiers par les 
opérateurs en ce qui concerne les dossiers urgents 

• Modifie l’annexe 4 récapitulant les règles applicables en ce qui 
concerne les dossiers « agilité » 

• Renumérotation dans le cadre de l’annexe 1 de cet avenant 
 
 

A. Compléments dans l’article VIII B.1 relatif aux modalités financières 
d’intervention pour les dossiers de propriétaires occupants HM agilité 
sans diagnostic réalisé par un opérateur sur une commune couverte 
par une OPAH 

 
Application d’un taux de subvention Anah minoré :  
40% pour un projet PO très modeste 
25% pour un projet PO modeste  
 
Cette diminution ne s’applique pas dans les cas suivants :  
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